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Ce dossier est indispensable pour chaque club 
affilié à la NSFL durant toute l’année. 
 
En effet, il indique la procédure de traitement des 
passeports à partir de la demande du joueur 
jusqu’à la délivrance du passeport au club. 
 
 
Cet outil vous permettra d’avoir des 
informations à jour sur les points suivants : 
 
- réglementation NSFL relative aux passeports 
- tarifs des passeports par discipline et par âge 
- catégories d’âges par discipline 
 
 
Pour tout renseignement n’hésitez pas à 
contacter le directeur technique de la 
NSFL : 
 
Chris Schilling 
Dir.technique@nsfl.ch 
0041 79 212 27 00 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 Version : 1.2 
 Création: Chris Schilling 15.08.2008 
 Mise en page: Frank Pfyffer 22.04.2009 
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La NSFL délivre uniquement les passeports aux clubs affiliés à la NSFL. Avant d’envoyer 
vos premières demandes de passeports, vous devez donc vous assurer que votre club ait 
réglé les sommes correspondant aux engagements suivants: 
 

- affiliation  
- inscription en championnat ou en tournois NSFL  

 
Ce n’est qu’à compter de la réception de ces documents par la NSFL que les imprimés de  
demande de passeport suivants pourront être envoyés. 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Joueur 

 
Club 

 
NSFL 

Après l’édition du 
passeport, celle-ci est 
envoyée directement au 
club. 

Le club conserve une copie de le 
l’imprimé et envoie à la fédération 
les documents suivants : 
 
- Formulaire demande de     
  Passeport NSFL, demande de  
  transfert. 
- Documents nécessaire pour  
  l’obtention d’un Passeport ou    
  d’un transfert. 
- Preuve du paiement pour  
  le Passeport. 

Après le contrôle de l’imprimé, la 
NSFL conserve un exemplaire et 
envoie le ou les documents 
suivants au club : 
 
- passeport NSFL 
- confirmation de transfert 

Procédure de traitement des passeports 
 

INTRODUCTION 
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Les Passeports joueurs 
Un Passeport Tackle Elite: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain avec contact au plus de 17 ans. 
 
Un Passeport Tackle Elite Renfort: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain avec contact au plus de 17 ans 
(Nationalité Américaine, Canadienne, Mexicaine, Japonaise ou si le joueur joue dans un club 
autre qu’un club NSFL). 
 
Un Passeport Tackle Junior: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain avec contact au plus de 15 ans et au 
moins de 20 ans. 
 
Un Passeport Tackle Junior Renfort: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain avec contact au plus de 17 ans 
(Nationalité Américaine, Canadienne, Mexicaine, Japonaise ou si le joueur joue dans un club 
autre qu’un club NSFL) et au moins de 20 ans. 
 
Un Passeport Flag Elite: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain sans contact au plus de 16 ans. 
 
Un Passeport Flag Junior: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain sans contact au plus de 13 ans et au 
moins de 16 ans. 
 
Un Passeport Flag Poussin: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de football américain sans contact au plus de 07 ans et au 
moins de 13 ans. 
 
 
Les Passeports non joueurs 
Un Passeport Comité Club: c’est un passeport qui donne le droit d’accéder lors de 
rencontres dans la zone de sécurité ainsi que de participer aux divers réunions de la NSFL. 
Un Passeport Comité NSFL: c’est un passeport qui donne le droit d’accéder lors de 
rencontres dans la zone de sécurité ainsi que de participer aux divers réunions et comités de 
la NSFL. 
Un Passeport Arbitre: c’est un passeport qui donne le droit d’arbitrer des rencontres de 
tackle et ou de flag football. Ce passeport est uniquement délivrer si la personne a suivi le ou 
les cours d’arbitrages et qu’il le ou les a réussit le ou les examens. 
 

Les passeports proposés par la NSFL 
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Un Passeport Média: c’est un passeport qui donne le droit d’accéder lors de rencontres dans 
la zone de sécurité. 
Un Passeport Cheerleading: c’est un passeport qui donne le droit de participer aux 
championnats et ou tournois de cheerleading au plus de 14 ans ainsi qui donne le droit 
d’accéder lors de rencontres dans la zone de sécurité. 
 
 
 
  
 
 
Lors de la première demande de passeport, le joueur doit attentivement remplir chaque 
case qui figure sur l’imprimé de la demande de passeport avec l’aide d’un représentant de 
son club. 
 
En cas de renouvellement, le numéro du passeport antérieur est obligatoire. 
 
!  N’oublier pas le délai d’émission des passeports NSFL est de 21 jours une fois   
 reçue par la poste. 
 
 
 
• NATIONALITE 

Le Joueur inscrit le nom du pays dont il a la nationalité. 
 
• CATEGORIE 

Le joueur indique dans le et ou les cases, la ou les catégories dont il souhait avoir un 
passeport NSFL. 

  
• RENFORT 

Toute personne de nationalité américaine, canadienne, mexicaine, japonaise ou évoluant 
dans un autre club non membre de la NSFL est considéré comme un renfort. Sauf pour 
une demande de Passeport NSFL pour un junior de moins de 17 ans. 

 
• CERTIFICAT MEDICAL 

Le certificat médical préalable à la pratique sportive doit obligatoirement être rempli et 
signé par un médecin diplômé sur la demande de passeport. Ceci est uniquement 
nécessaire pour les mineurs. Il est obligatoire pour chaque renouvellement. 

 
• AUTORISATION POUR LES MINEURS 

Il important que le, les parents ou le tuteur légal signe en bas la demande de passeport 
NSFL pour tout mineur. 

 
 

Remplir le formulaire demande de passeport 
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En Football Américain  
Pour les Elites ou Juniors surclassé Elites; le nombre de transferts par année est fixé à 2 
maximum, dont 1 dans la même discipline. 
 
Pour les Juniors et Cadets surclassés Juniors ; le nombre de transferts par année est fixé à 2 
maximum, dont 1 dans la même discipline. 
 
En Flag  
Quelle que soit la catégorie, le nombre de transfert est fixé à 2 joueurs maximum et doivent 
être issus de la même catégorie. 
 
Pour qu’un transfert puisse être accepté il faut joint au formulaire une lettre du club sortant et 
du club ou va être transférer le joueur. Il faut aussi que je le joueur fournisse une lettre 
expliquant la raison de sont transfert. Toutes demandes de transferts dans toutes catégories 
peut être autorisé jusqu’à 30 jours avant le début des tournois NSFL. Après cette date il n’est 
plus possible jusqu’à la fin des tournois NSFL. Sauf dans le cadre d’une équipe qui joue à 7 
contre 7 ou à 9 contre 9 et qui ce trouve obliger en play-off de jouer à 11 contre 11. 
 
 
  
 
 
Football Américain Tackle  
De manière générale, il n’est pas autorisé de prêter des joueurs à d’autres équipes durant 
les Tournois NSFL. La seule situation qui permet un prêt de joueur vers une équipe NSFL 
est lors des Play-offs ou de la Finale pour une équipe inscrite à 9 contre 9 et devant jouer les 
Play-offs ou la Finale à 11 contre 11. Cette équipe pourra demander le prêt de joueurs à des 
équipes NSFL n’étant pas qualifiée pour les Play-offs, ni la Finale. 
 
Flag Football  
Il n’est pas autorisé de prêter des joueurs dans cette discipline lors des tournois NSFL. La 
seule exception pourra être lorsqu’une équipe déclare forfait (Rencontre perdue par forfait); à 
ce moment il sera autorisé de demander aux autres équipes NSFL de faire un prêt de jouer 
pour autant qu’il ait un Passeport NSFL dans la catégorie Flag Football. 
 
 
 
 
 
 

Transferts 
 

Prêter des joueurs 
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• Prix d’un Passeport NSFL : 5.00 CHF  
• Renouvellement d’un Passeport NSFL : 5.00 CHF  
• Rajout d’une discipline (Si Passeport déjà émis pour l’année) :  5.00 CHF 
• Frais d’envois : 10.00 CHF 
 
Pour limiter des dépenses inutile; il est bien de faire la demande de sont Passeport NSFL 
pour toute l’année en cours. Cela vous évitera des frais d’envois supplémentaires et aussi de 
payer plusieurs fois pour un joueur qui joue dans plusieurs catégories. 
 
 
Exemple: 1 joueur qui joue dans la catégorie Flag Football et Tackle Football. 
 
• La demande est faite pour les 2 catégories en même temps : 5.00 CHF 
• La demande pour le Flag est faite au mois de Janvier et ensuite la demande pour le 
      Tackle est faite au mois de Juin : 10.00 CHF 
 
 
 
 
 
• Début Mars (Au plus tard 21 jours avant le début des Tournois NSFL de Flag Football) 

avoir un minimum de 5 Passeports NSFL 
 

• Début Mars (Au plus tard 21 jours avant le début des Tournois NSFL de Tackle  Football 
Juniors) avoir un minimum de 10 Passeports NSFL 
 

• Début Août (Au plus tard 21 jours avant le début des Tournois NSFL de Tackle Football 
Elite) avoir un minimum: 
 
 de 14 Passeports NSFL pour jouer à 11 contre 11 
 de 12 Passeports NSFL pour jouer à 9 contre 9 
 

• N’oublier pas le Roster de votre équipe doit être en 4 exemplaires le jour des tournois une 
copie pour votre équipe, une copie pour l’adversaire, une copie pour les secouristes et 
une copie pour la NSFL.  

 
 
 
 
 

Dates à retenir 
 

Forfait des Passeports NSFL 
 



            Dossier 
Traitement des Passeports 

 - 7 - 

 
 
 
 
 
Article 1 Falsification 
 
1.1) Toute falsification d’un Passeport NSFL; le joueur sera suspendu pour toute l’année 

NSFL en cours et le club perdra un match par forfait. 
 

1.2) Si cela ce reproduit le club sera sanctionné par tous les matchs perdus par forfait et 
ce verra infliger une amende. 
 

1.3) Si il y a plusieurs Passeport NSFL falsifier; les joueurs fautif seront tous suspendus 
pour toute l’année NSFL en cours et le club perdra tous ses matchs par forfait. 

 
1.4) Si la falsification d’un ou plusieurs Passeports NSFL a lieu vers la fin des tournois 

NSFL; le ou les joueurs seront suspendus pour l’année en cours et l’année suivante et 
le club ce verra infliger tous ces matchs perdus par forfait pour l’année en cours et 
l’année suivante.  

 
 

Article 2 Validité d’un Passeport NSFL 
 
2.1) Un Passeport NSFL est valable du 01 Janvier de l’année d’émission jusqu’au 

31 décembre de la même année. 
 

2.2) Un Passeport NSFL est valable que pour une année. A la fin de chaque année il doit 
 être renouveler selon les catégories désirées. 
 
2.3) Un Passeport NSFL ne sera plus valable s’il est déchiré ou trouer. 
 
 
Article 3  Divers 
 
3.1) Un seul Passeport NSFL peut être émis pour une personne. 
 
3.2) Il y a un maximum de deux transferts autorisés par année. 
 
3.3) La seule exception autorisé pour l’émission de deux Passeports et que le Club dont 

appartient la personne n’a pas de discipline dans la catégorie demandée. 
 
 
 
 

Règlements – Passeports NSFL 
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Pour des renouvellements de Passeports NSFL vous pouvez envoyer le formulaire Excel par 
E-mail à l’adresse courriel dir.technique@nsfl.ch. Il est impératif que le formulaire soit signer 
par chacun de vos membres qui demande un renouvellement de Passeport NSFL et d’y 
indiquer clairement pour qu’elle catégorie vous faites une demande. S’il devait manquer une 
information le Passeport NSFL ne serait par renouveler. Important pour un mineur il est 
impératif d’y joindre une attestation médicale (Uniquement pour le Tackle Football).  
 
Pour toute nouvelle demande il est nécessaire de faire parvenir la demande par la poste à 
l’une des deux adresses ci-dessous : 
 
 
NSFL 
Case Postale 1133 
1001 Lausanne 
 
Ou 
 
Chris Schilling 
c/o NSFL 
Directeur Technique 
Chemin  des Moulins 8 
1066 Epalinges 
 
 
 

Envois des demandes ou renouvellement des Passeports NSFL 
 


